
Préambule

Les ressortissants de ZEDI dans la sous/préfecture de YOPOHUE, vivants au Royaume Unis soucieux d’améliorer leur cadre de vie, socio-économiques, décident de se doter d’une structure de rencontre, d’échanges, et de sensibilisation, de réconciliation, d’unité et de développement. Cette association est apolitique et laïque. Elle est régie par la loi n°60-315 du 21 septembre 1960, portant création et fonctionnement des associations.

TITRE PREMIER

CONSTITUTION –DENOMINATION-SIEGE-DUREE-OBJET

ARTICLE 1ER : CONSTITUTION

Il est constitué entre ceux qui adhèrent aux présents statuts, une association régie par la loi n°60-315 du 21 septembre 1960 relative aux associations

ARTICLE 2 : DENOMINATION

L’Association visée à l’article premier est dénommée : ZEDI-UK.
ARTICLE 3 : DUREE

Cette association est constituée pour une durée indéterminée.

ARTICLE 4 : SIEGE SOCIAL

Le siège social est fixé en Angleterre.

Il peut être transféré en cas de besoin en tout autre lieu du territoire du Royaume Unis sur décision de l’Assemblée Générale.

ARTICLE 5 : OBJET

L’Association des ressortissants de ZEDI (ZEDI-UK)
A pour projet : Un Peuple, Un ZEDI, Un Avenir.
L’Association des Ressortissants de ZEDI (ZEDIA-UK) a pour objectif de bâtir un ZEDI où :
• La paix règne.
• Le développement est visible.
• Les opportunités augmentent pour tous.
• Nos enfants sont fiers de leur communauté.

Pourquoi l’unité est importante

Lorsque nous sommes unis :
• Les Zedia promeuvent la paix et le respect au Royaume-Uni et à ZEDI
• Les Zedia réduisent les conflits et les malentendus
• Les Zedia se soutiennent mutuellement en cas de besoin, notamment lors des funérailles, etc.
• Les Zedia attirent des projets de développement et des opportunités
• Les Zedia promeuvent des activités sociales, économiques, culturelles et sportives
• Les Zedia offrent un cadre de rencontres et d’échanges pour la communauté
• Les Zedia favorisent l’unité, source de croissance
• Les Zedia soutiennent les sans-abri de la communauté au Royaume-Uni afin de les aider à se relever
• Les Zedia sensibilisent tous les ressortissants et les enfants de ZEDI à l’unité et au développement de la sous-préfecture

Ce que nous pouvons faire pour ZEDI et pour les Zedia

1. Promouvoir la paix et le respect au Royaume-Uni et à ZEDI
Les Zedia s’engagent à promouvoir la paix, le respect mutuel et la compréhension, tant au Royaume-Uni qu’à ZEDI. Nous encourageons des relations positives entre les membres de la communauté, indépendamment de leur origine, âge, genre ou croyances.
En favorisant le dialogue et la coopération, nous renforçons les liens entre nos membres et encourageons une bonne citoyenneté au Royaume-Uni tout en respectant notre héritage culturel.

2. Réduire les conflits et les malentendus
Les désaccords et les malentendus peuvent diviser les communautés. Les Zedia offrent un espace neutre et respectueux où les problèmes peuvent être discutés ouvertement et résolus pacifiquement.
À travers la médiation, le dialogue et l’engagement communautaire, nous visons à :
• Encourager la communication plutôt que la confrontation
• Prévenir l’escalade des conflits
• Promouvoir la réconciliation et l’harmonie
Notre objectif est de bâtir une culture d’écoute, de compréhension et de résolution des problèmes.

3. Se soutenir mutuellement dans les moments difficiles
Les Zedia accompagnent leurs membres dans les moments difficiles, notamment en cas de deuil, de maladie ou d’autres épreuves personnelles.
Les Zedia offrent :
• Un soutien émotionnel et moral
• Une solidarité communautaire lors des funérailles et commémorations
• Une aide pratique lorsque cela est possible
Aucun membre de notre communauté ne doit se sentir seul face à la souffrance ou à une crise.

4. Attirer des projets de développement et des opportunités
Les Zedia travaillent à identifier et connecter la communauté à des initiatives de développement et des opportunités visant à améliorer les conditions de vie et le bien-être.
Cela peut inclure :
• Des programmes de formation professionnelle
• Des opportunités éducatives
• Un soutien à l’entrepreneuriat et aux entreprises
• Des partenariats avec des organisations et autorités locales
Nous veillons à ce que notre communauté bénéficie des opportunités de croissance au Royaume-Uni et ailleurs.

5. Promouvoir des activités sociales, économiques, culturelles et sportives
La force d’une communauté grandit grâce à la participation et aux expériences partagées. Les Zedia encouragent des activités qui enrichissent la vie et renforcent les liens :
• Célébrations culturelles et événements patrimoniaux
• Tournois sportifs et activités pour la jeunesse
• Réseautage professionnel et initiatives d’autonomisation économique
• Rencontres sociales favorisant l’inclusion et le sentiment d’appartenance
Ces activités permettent de préserver notre identité tout en favorisant l’intégration dans la société britannique.

6. Fournir un cadre pour les réunions et les échanges communautaires
Les Zedia offrent une plateforme structurée permettant aux membres de se rencontrer, d’échanger des idées et de discuter des enjeux communautaires.
À travers des réunions régulières et des consultations, nous :
• Partageons des informations
• Encourageons la participation
• Renforçons le leadership et la responsabilité
• Assurons la transparence dans la prise de décision
Ce cadre garantit que chaque voix peut être entendue.

7. Promouvoir l’unité comme moteur de croissance
Nous croyons que l’unité est la base du progrès. En travaillant ensemble autour d’une vision commune, nous construisons des familles plus fortes, des réseaux solides et de meilleures opportunités pour les générations futures.
Les Zedia encouragent la coopération, le soutien mutuel et la responsabilité collective pour favoriser un changement positif et un développement durable.

8. Soutenir les membres sans-abri au Royaume-Uni
Les Zedia s’engagent à soutenir les membres vulnérables de la communauté, notamment ceux confrontés au sans-abris ou à des difficultés financières.
Ce soutien peut inclure :
• Orientation vers des services de logement
• Mise en relation avec des organisations locales d’aide
• Assistance d’urgence lorsque possible
• Mentorat et conseils pratiques pour retrouver une stabilité

9. Sensibiliser tous les ressortissants et enfants de ZEDI à l’unité et au développement de la sous-préfecture
ZEDI est notre maison. C’est la terre de nos parents et l’avenir de nos enfants. Le développement de notre sous-préfecture ne dépend pas uniquement des dirigeants, mais de chacun d’entre nous. L’unité est notre plus grande force, et ensemble nous pouvons bâtir un ZEDI meilleur.

Notre objectif est d’aider chacun à retrouver son autonomie, sa dignité et une base stable pour l’avent
TITRE II :

DE L’ASSOCIATION ET DE LA PERTE DE LA QUALITE DE MEMBRE

ARTICLE 6 : QUALITE DE MEMBRE

ZEDI–UK est composée de membres actifs et de membres d’honneur. 

6-1 : Peuvent être admis comme membres actif, les personnes

- qui ont adhéré aux présents statuts ;

- qui se sont acquittés de leur droit d’adhésion et qui paient régulièrement leur cotisation annuelle.

6-2 : Peuvent être admis comme membre d’honneur, les personnes qui ont rendu, rendent ou sont susceptibles de rendre des services éminents à l’association.

ARTICLE 7 : PERTE DE LA QUALITE DE MEMBRE

La qualité de membre se perd par :

· Démission ;

· Radiation
· Décès

TITRE III :

ORGANISATION ADMINISTRATIVE DE L’ASSOCIATION
ZEDI-UK comprend quatre (04) organes :

· L’Assemblée Générale (AG)

· Le Bureau Exécutif (BE)
· Le conseil des Sages (CS) et des Projet (CP)
· Le Commissariat aux Comptes (CC)
CHAPITRE 1 : L’ASSEMBLEE GENERALE
ARTICLE 8 : L’ASSEMBLEE GENERALE

L’Assemble Générale est l’organe suprême de décision de ZEDI-UK. Elle est qualifiée d’ordinaire ou d’extraordinaire suivant l’objet de ses délibérations.

ARTICLE 9 : COMPOSITION

L’Assemblée Générale est composée des membres du Bureau Exécutif, des Commissaires aux comptes, et des membres actifs.

ARTICLE 10 : POUVOIRS

L’Assemblée Générale définit la politique générale de ZEDI-UK.

Elle élit les membres du Bureau Exécutif et du Commissariat aux comptes et met fin à leurs fonctions dans les conditions prévues par les présents statuts.

Elle :

· Fixe le taux des cotisations et les indemnités allouées aux membres du Bureau Exécutif et du commissariat aux comptes ;

· Entend les rapports du Bureau Exécutif et du commissariat aux comptes ;
· Discute et approuve le bilan et le compte de l’exercice clos;
· Donne quitus annuel ou définitif au Bureau Exécutif;

· Prononce l’exclusion définitif des membres ou leur démission;

· Donne pouvoir au Bureau Exécutif pour l’exécution de toutes les tâches de gestion ;

· Décide de la modification des statuts, approuve le règlement intérieur ;

· Prononce la dissolution de l’actif, la dissolution anticipée, le transfert du siège dans une localité, le changement de dénomination de l’association, la modification de la composition de l’assemblée générale et du Bureau Exécutif et de toute modification et extensions à titre permanent des pouvoirs du Bureau Exécutif.

Article 11 : Périodicité des réunions

· L’Assemblée Générale se réunit une fois par an en session ordinaire sur convocation du Président du Bureau Exécutif ou de son représentant en cas d’empêchement.

Elle se réunit en session extraordinaire à la demande du Président Bureau Exécutif ou des 2/3 de ses membres actifs pour délibérer sur un ordre du jour bien précis.

ARTICLE 12 : QUORUM

L’Assemblée Générale, pour délibérer valablement doit être composée de 2/3 de ses membres actifs.

Les délibérations sont prises à a majorité des voix des membres présents ou représentés.

Nul ne peut être muni de plus de deux pouvoirs y compris le sien.

ARTICLE 13 : PRESIDENCE DES SEANCES

Les séances de l’Assemblée Générale réunies ordinairement ou extraordinairement sont présidées par le Président du Bureau Exécutif de ZEDI-UK ou par un Président désigné parmi les membres actifs participants.

CHAPITRE II : BUREAU EXECUTIF

ARTICLE 14 : LE BUREAU EXECUTIF

Le Bureau Exécutif est l’organe de gestion et d’administration de l’association.

Il agit conformément aux pouvoirs qui lui sont propres et ceux qui lui sont délégués par l’Assemblée Générale.

ARTICLE 15 : MODE DE SCRUTIN

Pour être candidat à la présidence du Bureau Exécutif de ZEDI-UK, il faut :

· Être membre de l’Assemblée Générale ;

· Être à jour de ses cotisations ;
· Être de ZEDI et vivre au Royaume Unis au moins 2 ans.
15-1 : l’Assemblée Générale élit le Président de l’association au scrutin secret et à la majorité absolue.

Si au premier tour aucun candidat n’a pu obtenir la majorité requise, il est procédé à un second tour à la majorité simple avec les deux (02) candidats les mieux classées.

En cas d’égalité des voix, il est procédé à un tirage au sort.

Les dépouillements se feront sur place et en présence de tous les membres du bureau de vote.

15-2 : La proclamation des résultats se fera par le président du bureau de vote à l’Assemblée Générale aussitôt les dépouillements terminés.

15-3 : Le Président de ZEDI-UK est élu pour cinq (05) ans.

Il est rééligible.

ARTICLE 16 : COMPOSITION

16-1 : Le Bureau Exécutif de ZEDI-UK comprend outre un Président :

(VOIR TABLEAU DU BUREAU EXECUTIF)

ARTICLE 17 : MANDAT DU BUREAU EXECUTIF

Le Bureau Exécutif est élu pour cinq (05) ans.

Les membres sont rééligibles.

ARTICLE 18 : POUVOIR DU BUREAU EXECUTIF

Le Bureau Exécutif est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir en toutes circonstances au nom de ZEDI-UK.

Il :

· Délibère sur toutes les questions courantes ;

· Arrête l’inventaire annuel, les bilans et les comptes et établit tout document qui doit être soumis à l’Assemblée Générale ;

· Dresse un rapport d’activités à présenter à cette Assemblée Générale et fait des propositions ;

· Convoque l’Assemblée Générale et arrête le projet de son ordre du jour ;

· Exécute les décisions de l’Assemblée Générale ;

· Détermine le placement des fonds disponibles ;

· Autorise tout retrait et transfert de fonds appartenant à l’association avec ou sans garantie ;

· Établit le règlement intérieur de l’association et le soumet à l’approbation de l’Assemblée Générale.

Les pouvoirs ci-dessus du Bureau Exécutif sont énonciatifs et non limitatifs.

L’Assemblée Générale pourra les restreindre ou les supprimer.

ARTICLE 19 : REUNIONS
Le Bureau Exécutif se réunit une fois par mois à compter du jour de sa mise en place et autant de fois que de besoin à la demande des 2/3 de ses membres sur un ordre du jour bien précis. 

CHAPITRE III : LE COMMISSARIAT AUX COMPTES

ARTICLES 20 : COMPOSITION DU COMMISSARIAT AUX COMPTES l’Assemblée Générale établit, dans les mêmes conditions que celle du Bureau Exécutif deux commissaires aux comptes pour une durée de cinq (05) ans. 

Ils sont rééligibles.

ARTICLE 21 : ATTRIBUTIONS DES COMMISSAIRES AUX COMPTES

Les commissaires aux comptes examinent les comptes annuels et dressent un rapport spécial à l’Assemblée Générale assorti de leurs observations et propositions. A cet effet, les livres de la comptabilité et généralement toutes les écritures doivent être communiqués à toutes réquisitions.

Ils peuvent à quelque époque que ce soit, vérifier l’état de la caisse.

Ils remplissent leurs missions dans le cadre général des lois en vigueur.

TITRE IV :

RESSOURCES FINANCIERES ET BUDGETAIRES

ARTICLE 22 : RESSOURCES
Les ressources de l’assemblée proviennent essentiellement :

Des droits d’adhésion qui sont fixés à : 

· £50
· Des cotisations annuelles qui sont fixées à
·  £10
· Des subventions ;

· Des dons 

ARTICLE 23 : ANNEE BUDGETAIRE

L’année budgétaire de ZEDI-UK commence le 1er Avril et se termine le 31 Mars de l’année civile en cours.
ARTICLE 24 : DEPOT DES FONDS
Les fonds de l’association sont déposés dans une banque agréée par le Bureau Exécutif et dans un compte ouvert à cet effet.

ARTICLE 25 : MOUVEMENT FINANCIERS

L’ouverture des comptes et les retraits des fonds doivent compter deux (02) signatures à savoir :

· Celle du président ou en cas d’absence ou d’empêchement celle du vice-président et

· Celle du trésorier général ou en cas d’absence ou d’empêchement celle du trésorier général adjoint.

TITRE V

DISPOSITIONS FINALES

ARTICLES 26 : FONCTIONS

Les fonctions exercées dans les différents organes de ZEDI-UK sont gratuites.

Toutefois, l’Assemblée Générale fixe les taux de remboursement des frais de déplacement, missions ou stages effectués par les membres de l’association dans le cadre de leurs fonctions.

ARTICLE 27 : MODIFICATION DES STATUTS ET DISSOLUTION

DE L’ASSOCIATION 
Les modifications des statuts et la dissolution de ZEDI-UK conformément à l’article 10, sont proposées à l’assemblée générale par :

· Le Bureau Exécutif où ;

· Les 2/3 des membres actifs de ZEDI-UK.

Elles interviennent dans les conditions fixées à l’article 12 des présents statuts.

ARTICLES 28 : LIQUIDATION

En cas de dissolution, l’Assemblée Générale désigne un commissaire charge de la liquidation des biens de ZEDI-UK.

L’actif net est attribué à une œuvre d’intérêt public à ZEDI.

ARTICLE 29 : REGLEMENT INTERIEUR

Un règlement intérieur fixera les modalités d’application des présents statuts.

Fait et adopté en assemblée générale constitutive à BBERMINGHAM

 le 2 AVRIL 2022
LE SECRETAIRE GENERAL 


     
     LE PRESIDENT
REGLEMENT INTERIEUR

TITRE I

DISPOSITION GENERALES

ARTICLES 1ER : Le présent règlement intérieur a pour objet de définir les modalités d’application des statuts de ZEDI-UK.

TITRE II

DE L’ACQUISITION ET DE LA PERTE DE LA QUALITE DE MEMBRE

CHAPITRE PREMIER : STATUT DES MEMBRES
ZEDI-UK se compose des membres actifs et des membres d’honneur.

ARTICLE 2 : MEMBRES ACTIFS

Sont membres actifs, les membres fondateurs et les personnes qui :

· Ont formulé une demande écrite dans ce sens ;

· Ont adhéré aux statuts ;

· Se sont acquittés d’une part de leur droit d’adhésion et d’autre part de leur cotisation annuelle.

ARTICLE 3 : MEMBRE D’HONNEUR

Sont membres d’honneur les personnes qui ont rendu, rendent ou sont susceptibles de rendre des services éminents à ZEDI-UK.

CHAPITRE DEUXIEME : ADHESION ET EXCLUSION

ARTICLE 4 : ADHESION

Peuvent adhérer à ZEDI-UK toutes personnes qui jouissent de leurs droits civils et vivant au Royaume Unis .

ARTICLE 5 : EXCLUSION

La qualité de membre se perd par :

· Démission ;

· Radiation ;

· Décès ;

· Dissolution de l’association.

TITRE III

DROITS ET DEVOIRS DES MEMBRES

CHAPITRE PREMIER : DROITS ET OBLIGATIONS DES MEMBRES

ARTICLE 6 : DROITS DES MEMBRES

La qualité de membre actif confère le droit de prendre part aux délibérations de l’Assemblée Générale.

Il est en droit d’attendre une assistance de ZEDI-UK en cas de sinistre. 

ARTICLE 7 : DEVOIRS DES MEMBRES

Les membres actifs ont le devoir de :

· S’acquitter de leurs différentes cotisations ;

· Participer à toutes les réunions ;

· Respecter les décisions et les délibérations du Bureau Exécutif de l’Assemblée Générale

CHAPITRE DEUXIEME : SANCTIONS
L’inobservation des devoirs déterminés à article 7 du présent règlement intérieur donne lieu aux sanctions suivantes :

· Avertissement ;

· Blâme ;

· Radiation.

ARTICLE 8 : SANCTIONS DE PREMIER DEGRE

L’avertissement et le blâme sont prononcés par le Bureau Exécutif.

ARTICLE 9 : SANCTION DE DEUXIEME DEGRE

La radiation est prononcée par l’Assemblée Générale.

TITRE IV

ADMINISTRATION ET FONCTIONNEMENT

ZEDI-UK est dotée des organes suivants :

· L’Assemblé Générale (A.G.) ;

· Le Bureau Exécutif (B.E.) ;

· Le Commissariat aux Comptes (C.C.).

· Le Conseil des Sages et des Projets.
CHAPITRE PREMIER : L’ASSEMBLEE GENERALE

ARTICLE 10 : COMPOSITION 

L’Assemblée Générale se compose de tous les membres actifs.

Les membres d’honneur peuvent participer aux sessions de ZEDI-UK et y être entendus, sauf objection de celle-ci, mais ne disposent pas du droit de vote.

ARTICLE 11 : ATTRIBUTIONS

L’Assemblée Générale est l’organe suprême de ZEDI-UK.

Ses principales fonctions consistent à :

· Déterminer la politique générale de l’association ;

· Contrôler la politique financière, examine et approuve-le
     Budget et le règlement financier de l’association ;

· Se prononcer sur l’adhésion de nouveaux membres de

ZEDI-UK et détermine la nature de leurs droits et obligations ;

· Fixer d’une part le taux du droit d’adhésion et d’autre part

    le taux de cotisation annuelle ;

· Amender les statuts et créer tout autre organe nécessaire

    au bon fonctionnement de ZEDI-UK ;
· Elire le président et les commissaires aux comptes ;

· Nommer éventuellement les liquidateurs de ZEDI-UK ;

· Déplacer le siège de l’association ;

· Prendre toutes les mesures propres à la réalisation des objectifs de ZEDI-UK.

CHAPITRE DEUXIEME : LE BUREAU EXECUTIF

ARTICLE 12 : COMPOSITION
Le Bureau Exécutif comprend 16 membres.

Il est constitué de manière suivante :

- Président 

- Secrétaire Général

- Trésorier

(VOIR TABLEAU)
ARTICLE 13 : ATTRIBUTIONS

Les attributions des membres du Bureau Exécutif sont les suivantes :

Président : le Président est le chef du Bureau Exécutif.

A ce titre :

- Il convoque les Assemblées Générales et les réunions du Bureau Exécutif et veille à l’application des délibérations et des décisions qui y sont prises ;

· Il représente ZEDI-UK dans tous les actes de la vie civile et est investi de tous les pouvoirs à cet effet ;

· Il a notamment qualité pour ester en justice au nom de ZEDI-UK.

1er Vice-président : Le 1er Vice-président représente en plus de ses charges le Président en cas d’absence ou d’empêchement.

Secrétaire Général :

Le Secrétaire Général est le responsable administratif de ZEDI-UK .

A ce titre :

· Il rédige les procès-verbaux des délibérations et des décisions des 

     Assemblées Générales et des réunions du Bureau Exécutif et en 

     assure la transcription sur le registre prévus à cet effet ;

· Il rédige toutes les correspondances de ZEDI-UK ;

· Il assure la garde des archives de ZEDI-UK .

Secrétaire Général Adjoint :

Le Secrétaire Général Adjoint remplace le Secrétaire Général en cas d’absence ou l’empêchement.

Trésorier Général :

Trésorier général est le responsable financier de ZEDI-UK.

Il est chargé notamment du recouvrement des cotisations des membres.

Trésorier Adjoint :

Le Trésorier Général Adjoint remplace le trésorier général.
En cas d’absence ou d’empêchement.

CHAPITRE TROISIEME : LE COMMISSARIAT AUX COMPTES

ARTICLE 14 : COMPOSITION

Le commissariat aux comptes est composé de 2 membres.

ARTICLE 15 : ATTRIBUTIONS

Les Commissaires aux Comptes sont chargés de :

· Contrôler la gestion financière du Bureau Exécutif ;

· Examiner et donner leur avis sur la politique financière de ZEDI-UK 

ARTICLE 15 BIS : LE CONSEIL DES SAGES ET DES PROJETS
· Le conseil des sages est chargé de régler des éventuels litiges entre les membres et de veiller au bon fonctionnement de la mutuelle.
· le Conseil des Projets est chargé d’examiner, d’étudier et de proposer des projets au Bureau Exécutif de ZEDI-UK.
TITRE V

DISPOSITION  FINALES

ARTICLE 16 : MODIFICATIONS DU REGLEMENT INTERIEUR

Les modifications des dispositions du règlement intérieur sont

Proposées à l’Assemblée Générale par le Bureau Exécutif.

ARTICLE 17 : REGLEMENT INTERIEUR

Le présent règlement intérieur sera communiqué et diffusé à tous les membres de ZEDI-UK.

Fait et adopté en Assemblée Générale à Abidjan, le 2 Avril 2022
LE SECRETAIRE GENERAL 



LE PRESIDENT
STATUTS














